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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

ANPE
Question écrite n° 8831

Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
une situation qui lui a ete rapportee par un demandeur d'emploi de sa circonscription. Ce dernier s'est
volontairement deplace en region parisienne pour y rechercher du travail. A cette fin, il s'est adresse a plusieurs
ANPE et y a consulte les offres affichees. Mais, apres avoir note celles qui semblaient convenir a son profil, il n'a
pu obtenir les coordonnees des employeurs potentiels au motif qu'il n'etait pas inscrit dans les agences en
question. En consequence, il lui demande s'il n'envisage pas de donner toutes instructions pour rendre
accessibles les offres a tous les demandeurs d'emploi.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire avait attire l'attention sur la situation d'un demandeur d'emploi de sa circonscription
qui n'a pu obtenir l'acces aux offres d'emploi dans plusieurs agences de la region parisienne. Toute personne
qu'elle soit ou non demandeur d'emploi et quelle que soit son agence locale de rattachement administratif peut
entrer dans une agence locale pour y lire les offres d'emploi affichees et demander a etre mise en relation en
fonction de l'adequation entre les caracteristiques de l'offre et le profil de la personne. La situation dont il est fait
etat ici n'est donc pas conforme aux instructions donnees aux agences locales. Il s'agit donc d'un cas
exceptionnel qui doit etre signale lorsqu'il se produit au directeur de l'agence locale ou au delegue
departemental de l'agence. La direction generale de l'ANPE rappellera aux responsables de l'etablissement la
necessite de respecter cette modalite.
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